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ACTION SOCIALE  
Aide en Santé aux Jeunes 

Recrues  
ASJR  

 
 

Bonne nouvelle pour nos jeunes 
recrues en 2021 

 
 

Force Ouvrière ne peut que se réjouir de la décision prise par le SCN-ASA qui 
reconduit pour cette année encore l’Aide en Santé aux Jeunes Recrues de notre 
ministère. 
 
 

◼ FO Défense  VOUS RAPPELLE LES REGLES POUR L’OBTENTION DE CETTE 

AIDE : 
 

- Pour les jeunes recrues CIVILES et militaires dans leur première année de service et 

âgées de moins de 35 ans. 
 
- Vous pouvez prétendre à 190 euros si vous avez souscris à un contrat individuel de 

couverture santé même si ce dernier est préexistant à votre entrée en service et quel 
que soit l’organisme assureur. 

 
- Il ne faut toutefois pas oublier la règle qui stipule que les agents concernés doivent 

certifier d’une activité d’au moins 6 mois pour en bénéficier. Donc pour les derniers 
agents recrutés en année N, il ne faudra pas oublier d’effectuer cette demande qui 
court donc jusqu’au 31 juin N+1. Pour cela nous vous invitons à vous rapprocher de 
votre service social de proximité ou bien à vous connecter sur le e-social des armées. 

 
 

Pour de plus amples renseignements si besoin concernant cette 
prestation ou sur l’action sociale dans son ensemble, n’hésitez pas à 

prendre attache auprès de vos représentants FO Défense de 
proximité. 
 

FO Défense  sera toujours à vos côtés pour vous aider au quotidien. 
 
 


